
FORMULAIRE D’AUTORISATION DE PARTICIPATION A UN ATELIER FACULTATIF 

Je soussigné(e), M. et/ou Mme ……………………………………………………………… 

………………………………………………………. , exerçant l’autorité parentale sur l’enfant 

………………………………………………………………., élève de la classe de ……………., 

né(e) le …………………. à …………………………………….,  

autorise  / n’autorise pas  (rayer la mention inutile) mon enfant à participer au Club 

généalogie, animé par M. Yann BOUVIER et M. Bastien ROCHE, professeurs d’Histoire-

Géographie au Lycée de Fonsorbes (31), pour l’année scolaire 2019-2020. 

Je sais que cet atelier a pour vocation de donner à mon enfant des outils pratiques 

pour explorer de lui-même son arbre généalogique. 

Pour des raisons pratiques et légales, je sais que cette exploration ne pourra avoir 

lieu que pour les ancêtres de mon enfant nés en France (ou bien, dans certains cas, nés 

dans une ancienne colonie française ou nés à l’étranger de parents français). 

Pour ce faire, je sais qu’il aura besoin dans un premier temps d’informations 

concernant ses aïeux immédiats, fournies par nous ou d’autres membres de notre famille 

(grands-parents, etc.) : dates et lieux de naissance, de mariage, de décès, professions, etc. 

Les informations en question seront uniquement exploitées par mon enfant et 

n’auront pas vocation à être communiquées hors du « Club généalogie ». 

Le cas échéant, mon enfant pourra utiliser les informations qu’il aura recueillies sur 

un(e) ancêtre lointain(e) (né(e) au XIXème siècle au plus tôt) dans le cadre d’une activité de 

communication autour du club (exposition, site internet, etc.). 

S’il existe des problèmes familiaux à prendre en considération dans le cadre de du 

« Club généalogie » et que l’enseignant encadrant devrait connaitre, je les indique 

manuscritement au verso de cette feuille, ou bien je prends contact avec l’enseignant 

directement pour lui en faire part avant que mon enfant ne commence à participer au club. 

Fait le ……………………………, à ………………………………………………… 

Signature(s) d’une ou des personnes exerçant l’autorité parentale sur l’enfant : 


